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Capital souscrit non appelé

Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Primes de remboursement des obligations   ( V )

Ecarts de conversion actif                           ( VI )C
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Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capital souscrit appelé, non versé

Charges constatées d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail

(2) dont immobilisations financières à moins d'un an

(3) dont créances à plus d'un an

31/12/2020 31/12/2019

   

    

   

TOTAL     ( II )     

21 050  21 050 7 265

70 70  

   

   

TOTAL  ACTIF (I à VI) 25 396  25 396 11 299

    

1 800  1 800 1 520

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

   

    

    

    

   

    

   

   

    

    

    

    

    

Autres participations
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2 475  2 475 2 514

25 396  25 396 11 299

  

 

 

eurosEtat exprimé en 

 

 

 

( I )

Frais d'émission d'emprunt à étaler             ( IV )
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Capital social ou individuel
Primes d' émission, de fusion, d' apport ...
Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale

Réserves réglementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Ecarts de conversion passif
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Total des autres fonds propres
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Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2020 31/12/2019

3 000

 

 

3 000

 

 

  

  

  

(2 749) (1 254)

(2 753)

 

 

 

(1 495)

 

(2 502) 251

  

Total des capitaux propres

  

  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 25 396 11 299

Total des dettes 27 898 11 048

1 9195 829

  

8 919 2 400
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13 150 6 730

Etat exprimé en euros

(2 753,14) (1 495,31)Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 11 048

 

27 898

 

 
 

 

   

(3) Dont emprunts participatifs   
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13Aquatic 

Société par Actions Simplifiée au capital de 6 000 euros 

Siège social : 1, Quai Marcel Pagnol - 13007 MARSEILLE 

RCS MARSEILLE 830 248 068 

 

 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 13 JUIN 2021 

 

 

 

L'an deux mille dix-neuf,  

Le 13 juin,  

A 18 heures 15,  

  

Les associés de la société 13Aquatic, Société par Actions Simplifiée au capital de 

6 000 euros, divisé en 6 parts de 1 000 euros chacune, se sont réunis en Assemblée 

Générale Ordinaire Annuelle, au siège, 1, Quai Marcel Pagnol 13007 MARSEILLE, 

sur convocation du Président faite par courriel. 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé participant 

à l'Assemblée en entrant en séance, tant en son nom personnel qu'en qualité de 

mandataire. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Philippe CANIVET, en sa qualité de Président 

de la Société. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par le Président, permet de constater que les 

associés présents ou ayant donné pouvoir possèdent 6 actions sur les 6 actions ayant 

le droit de vote. 

En conséquence, l'Assemblée Générale, réunissant la totalité des voix, est 

régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

- La feuille de présence et la liste des associés, 

- L’inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat 
arrêtés au 31 décembre 2020, 

- Le rapport de gestion du Président, 

- Un exemplaire des statuts de la Société, 

- Le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
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Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux 

associés ou tenus à leur disposition au siège social depuis la convocation de 

l'Assemblée. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du 

jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- Rapport de gestion établi par le Président, 

- Rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du 
Code de commerce et approbation desdites conventions, 

- Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2020 et 
quitus au Président, 

- Affectation du résultat de l'exercice, 

- Pouvoir en vue des formalités. 

 

Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé et le rapport de 

gestion du Président. 

 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les 

résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION : Approbation des Comptes 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion, 

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat arrêtés le 

31 décembre 2020., tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

Elle prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 

dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39, 4 du 

Code général des impôts.  

  

En conséquence, elle donne au Président quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 

31 décembre 2020.  

  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 
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DEUXIEME RESOLUTION : Affectation du résultat 

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter décide d’affecter la perte de l’exercice 

s'élevant à -2 753,14 euros de la manière suivante : 

 

-2 753,14 euros au report à nouveau débiteur, s'élevant ainsi à -5 502,37 euros.  
 

L’Assemblée Générale prend acte que qu’il n’y a jamais eu lieu à une distribution 

antérieure de dividendes. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 

TROISIEME RESOLUTION : Conventions règlementées 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président 

mentionnant l’absence de conventions visées à l’article L 227-10 du Code de 

commerce, en prend acte purement et simplement.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés 

QUATRIEME RESOLUTION : Pouvoir pour formalités 

L’Assemblée Générale, délègue tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou 

d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix des associés. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 

déclare la séance levée à 19 heures 30.  

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 

lecture par le président.   

 

 

 

Le Président 

Philippe CANIVET 

 

 


